
Avoine, Orge, Blé d'inde, Fleur, et Bifcuit, jufqu'auo de Décembreprochain: il en digne de votre confidération de voir fi l'on ne pourroit
pas faire encore quelque chofe pour prévenir la détrelTe dont les pau-
vres peuvent'être menacés par la mauvaife Récolte

J'ordonnerai de faire mettre devant, vous les rapports des Juges et
Officiers en' Loi de la Couronne, conformément ,à un 'ordre du imeJuin17 94 , en cbnféquence de l'adreffe que vous m'ave" faite le, 8me
jour de Mai précédent; 'et je e puis m'empêcher de répéter a fatis-
fac9ion en obfervant votre attention prévoyante pour des' matieres de
cette importance.

Mefieurs d. la Chambre d'ilfemblée,
J'ordonnerai de faire mettre devant vous un Etat du Rvenu proVin-

cial de la Couronne avec la dépënfe annuelle.
Simplifer tous les reglemens qui cdncernernt le Revenu, par télsmoyens, que les. circonftances<peuvent rendre les'p us expédiens, et

pourvoir à dies reftridions prudentes qui pourroienr empêcher fa' di
ininution non-autorifée, font des matieres qui mériter. vàtre plus
grande confidération.

M'ßeurs du Conjeil" Léglaif
et Mefieurs- de la Charnbre d'2lfeinle

Après vous avoir montré lesavaritages quirréfdltent d'ùn Révenu for
me furdes pripesjudicieu-x, et vigilamment protégé contre Tabus

je ne-vos rien qii mérite plus votre attention immédiate, qu'ue Milice
ienl"ége: eèle efn la garde conni'tutionnelle 'à laquelle le' Magifarat

doit'voir recours, fi dans aucun tems ontrouvoit -une aide 'extraordi-naire nécellai re pour renforcer les'Loix ou pourmaintenir la tranqùil-
lité mtérieure: elle feule peut vous faire refpeder du dehr' et, lorf_.
qu'aliedes troupes reglées, four.nira une 'défence efficace contre les
en: reprifes.ou vertes des ennemis exté rieurs. '

Deprtonde'd .exinant de Milice, d'ans 'le mois de Juillet p o~
clilin, cil une raifon additionelle pour vousllen fuggérer fon"importance'
cansde rnoment aduel..

Sur motion de Mr. De Bonne, fecondé parMr. De Salaerr,
Ordonné, qu'un 'Comité de', cinq Membres, dont trois formeront 'Ua
oru, fit appomte' pourpréparer, et, rapporter une adreffe, en remercrmentet réponfe'à la gracieufe Harangue délivrée ce jour,' 'ar S'a

Excellence le Governeur'en Chef aux 'deux Chambres ;.ue la dite,Harangue fait référe' au dit Conité, et que le dit Comité s'affem
ble deman'à dix heures du matin dans une des Chambres de Comité

Ordonne que' Meefiiurs' De Bonne Young GrantIrošer' et Ma'CI
compofent le dit Comité.


